
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA SEANCE DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 22 MARS 2024 

 
 

 

Présents : M. OLLIVIER (se retire pour la délibération n°005) - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - M. 

FLEURIGEON - M. BOZETTI (présent uniquement pour les délibérations n° 001-002-003-004 et 010) - M. MULLER - Mme FION - M. 

ROZE - Mme HUMBLOT - M. NIVELAIS - Mme HERAULT - Mme ROBERT - M. VIALANEIX - Mme CHOMPRET - Mme MARQUELET 

- Mme BRINGAND - M. LEGENDRE - M. NEVEU - Mme PRATBERNON - M. MATTERA - Mme PATIN. 
 

 

Absents excusés et procurations : M. TAILLANDIER avait donné pouvoir à M. LAMBERT - M. BOZETTI avait donné pouvoir à M. 

ROZE. 

 
 

Absent(s) : Néant. 

 

Liste des points abordés 

 

Présentation de la liste des décisions prises par Monsieur le Maire : n° 2023D029 à 2023D037 et n° 2024D001 à n°2024D006. 
 

Délibération n°001 : Rendu audit organisation des services : Les membres du Conseil Municipal décident de prendre connaissance 

de ce document. 
 

Délibération n°002 : Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public d'assainissement collectif : Les membres du 

Conseil Municipal décident à l'unanimité d’adopter ces rapports. 
 

Délibération n°003 : Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public d'eau potable : Les membres du Conseil 

Municipal décident à l’unanimité d’adopter ces rapports. 
 

Délibération n°004 : Approbation de la modification du périmètre du syndicat TSUR autorisant la sortie de 42 communes dont la 

ville de Joinville : Les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité d’approuver la modification du périmètre du syndicat mixte 

TSUR Cœur Grand-Est. 
 

Délibération n°005 : Autorisation de vente d'un logement par Hamaris - 40 rue des Chivres : Les membres du Conseil Municipal 

décident à l’unanimité d’accepter cette opération de vente de logement. 
 

Délibération n°006 : Création d'un poste de chef de projet manager de commerce 2024 : Les membres du Conseil Municipal 

décident à l’unanimité d’approuver la création de ce poste. 
 

Délibération n°007 : Définition d'une zone à énergie renouvelable (panneaux photovoltaïques) : Les membres du Conseil Municipal 

décident à l'unanimité d’étudier, en liens avec les services de l’État la possibilité d’implanter des panneaux photovoltaïques. 
 

Délibération n°008 : Mise en place d'une convention de fourrière : Les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité 

d’approuver cette convention. 
 

Délibération n°009 : Projet d'extension du cimetière - Lancement des consultations préalables : Les membres du Conseil Municipal 

décident à l’unanimité d’approuver l’extension du cimetière. 
 

Délibération n°010 : Statuts du syndicat mixte TSUR cœur Grand Est – modification statutaire relative aux compétences en matière 

de vidéoprotection du syndicat : Les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité de rejeter cette modification statutaire. 
 

Délibération n°011 :  Travaux d'urgence sur les voiries du centre-ville : Les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité 

d’approuver cette opération. 
 

Délibération n°012 : Validation du diagnostic d'assainissement et hiérarchisation des travaux d'assainissement de Joinville : Les 

membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité de valider ce diagnostic d’assainissement. 
 

Délibération n°013 : Contrat de collecte - Tri et destruction de papiers avec l'association le Bois l'Abbesse : Les membres du Conseil 

Municipal décident à l’unanimité d’approuver le renouvellement de ce contrat. 
 

Délibération n°014 : Convention de mise à disposition de la chapelle Sainte-Anne de Joinville : Les membres du Conseil Municipal 

décident à l’unanimité d’autoriser la signature de cette convention. 

 

Délibération n°015 : Projet travaux statue Jean Sire et aménagement : Les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité 

d’approuver cette opération. 
 

Délibération n°016 : Travaux de mise en sécurité, travaux d'alimentation électrique au parc du Petit Bois : Les membres du Conseil 

Municipal décident à l’unanimité d’approuver cette opération. 
 

Délibération n°017 : Application de la fongibilité des crédits pour la nomenclature M57 : Les membres du Conseil Municipal 

décident à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Maire à procéder à ces mouvements de crédits. 

 

Délibération n°018 : Contrats Aide PEC (Parcours Emploi Compétences) – Rémunération : Les membres du Conseil Municipal 

décident à l’unanimité d’adopter la modification du taux horaire des agents en contrat aidé. 

 

 
 

 



Délibération n°019 : Versement de la subvention 2024 à la Caisse des Ecoles : Les membres du Conseil Municipal décident par 

22 POUR et 1 ABSTENTION d’approuver le versement de cette subvention. 
 

Délibération n°020 : Convention MSA - Grandir en milieu rural : Les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité 

d’approuver cette convention. 
 

Délibération n°021 : Adoption convention éco-pâturage : Les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité d’approuver 

la mise en place d’un éco-pâturage sur certains terrains de la ville. 
 

Délibération n°022 : Convention ville de Joinville et établissement hospitalier autorisant les rejets dans le réseau d'assainissement 

collectif : Les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité d’approuver cette convention. 
 

Délibération n°023 : Conventionnement SDED pour mener les travaux des rues Genevroye, St-Exupéry, Mermoz et rd-pt 

Madeleine : Les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité d’approuver cette opération. 
 

Délibération n°024 : Travaux de voiries Quartiers Neufs : rond-point de la Madeleine, rues de la Genevroye, Saint-Exupéry, 

Madeleine, Mermoz, Chemin de Suzannecourt, et Gérard Schmitt : Les membres du Conseil Municipal décident par 22 voix POUR et 1 

ABSTENTION d’approuver ces opérations. 

 

 
 

Le détail complet des extraits de délibérations est consultable sur le site internet de la ville : https://mairie-joinville.fr 
 

Le Maire, 

Bertrand OLLIVIER 

 

 


